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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

CENTRE HOSPITALO-UNIVERSITAIRE DE BEJAIA 
NIF:41201600000606600001 

Avis d'attribution provisoire 

En application des dispositions de l'article 65, alinéa 2 du décret présidentiel n°15-247 du 16septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des 
délégations de service public, le Centre Hospitalo-Universitaire de Bejaia porte à la connaissance de l'ensemble des soumissionnaires ayant participer à la consultation N• 3612023 

rtant l' · ·tion d'accessoires médicaux au profit du CHU de Bejaia durant l'année 2023 a attribué provisoirement la consultation comme suit· po acqu1S1 

1 
Montant de 

Intitulé de la consultation Attributaire NIF l'offre en Observation 
DA/ITC 1 

LOT N"Ol : Accessoires pour moniteurs de surveillance et ECG 
SARLADMED 000316096241220 2 848 860,00 

Retenu offre unique 

LOT N"02: Accessoires pour équipements d'électrochirurgie (Bistouris Retenu« moins 
électriques) EURL KERROUM 

000418044255412 1056720,00 distant» MEDIC 

LOT N°03: Accessoires pour fluides médicaux Retenu seule offre 

SARLADMED 000316096241220 3105 900,00 
pré qualifier après 

examen de 
l'éli2ibilité 

LOT N°04 : Lampes spécifiques pour photothérapie intensive MEDIPREMA. 
EURL KERROUM Retenu offre unique 

MEDIC 000418044255412 714 000,00 

. , LOT N"05 : accessoires spécifique station de lavage TANTARA 
SARL SOFAMOR 000716097543552 1338 750,00 

Retenu offre unique 

LOT N°06 : Optique endoscopique rigide et Accessoires pour moteurs 
INFRUCTUEUX cbirul1!Ïcaux adaptable aux maraues STRYKER et STORZ. 

LOT N"07 : accessoires spécifiques radiomètre pour mesure de la 
, TCP02//CO2 PERIFLUX 6000 INFRUCTUEUX 
-
; 

~-- Selon 1~ dispositions de l'article 82,alinéa 04 du décret présidentiel N°15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations de service 
:~ .. public, les candidats et les soumissionnaires qui souhaitent prendre connaissance des résultats détaillés de l'évaluation de leurs candidatures, offie technique et financière, à se 
;· _ · rapprocbe(_de s: s. services, a~ plus tar~ ~ois (03) j~urs à c?~pte~ du p:emier jour de la publication de l' nttribut'.on pro~. ~~"~, ~r communiquer ces résultats, par écrit et 
- . selon les d1spos1ttons de l'article 82,almea 03 du decret pres1denttel N 15-247 du 16 septembre 2015 portant reglef n~1~:m des-maTe 's publics et des délégations de service 
; public, les SOl\lllissionnaires qui contestent le choix du service contractant ont un délai de dix(! 0)jours à compter du p !fit: jgu~ ·~). ~ ag~ de l'avis d'attribution provisoire. . . s \. -~ . 1 1;; '-' 1 • 11 Fait à eJa1a, Le .. J. • = · .._ 
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